
  

 

 

   

APPEL A PROJET POUR LA SELECTION DE 3 PROJETS D’APPUI 

PSYCHOSOCIAL DANS LE CADRE DU PROJET VOIES MIGRATOIRES, 

VOIX MIGRANTES (VM2) 

Cet appel à projets vise la sélection de 3 projets d’accompagnement psychosocial répartis 

entre les régions de Casablanca et Marrakech. 

I. Présentation du projet VM2 

 

Le projet dans le cadre duquel s’inscrit l’appel à projet est le projet « Voies Migratoires, Voix Migrantes 

: Construire des Communautés Résilientes et Inclusives » (VM2)1, financé par l’Union européenne pour 

une durée de 42 mois, de 2025 à 2028. Le projet est mis en œuvre par un consortium dont le chef de 

file est Humanité & Inclusion (HI), réunissant trois ONG partenaires : Maroc Solidarité Médico-Sociale 

(MS2), Migrations & Développement (M&D) et la Fondation Orient-Occident (FOO). 

Cet appel à projets s’inscrit dans le cadre du lot “Accompagnement psychosocial (PSS)” du projet VM2 

et vise à financer des initiatives locales portées par des OSC marocaines. 

Le projet VM2 vise à améliorer l’accès à la protection et à l’intégration durable des personnes 

migrantes au Maroc, tout en renforçant la cohésion sociale et l’inclusion avec les communautés hôtes. 

Il s’articule autour de plusieurs priorités complémentaires : 

• L’accès aux services de protection et de santé, notamment à travers l’approche médico-

psychosociale ; 

• L’accompagnement juridique et administratif des personnes migrantes vulnérables et 

victimes de violences, avec un accent particulier sur la lutte contre les violences basées sur le 

genre (VBG) et la traite des êtres humains ; 

• L’insertion socio-économique et l’autonomisation des personnes migrantes ; 

• La promotion de la cohésion sociale et du vivre-ensemble entre migrants et communautés 

locales. 

Dans le cadre de ce dispositif, les OSC sélectionnées seront responsables de la mise en œuvre 

opérationnelle des activités, tandis que HI assurera l’approvisionnement de certains intrants (kits, bons 

NFI/FI), l’appui technique et le suivi qualité des interventions conformément à ses standards. 

II. Objectif de l’appel à projet :  

 

Ce lot doit contribuer à l’atteinte des objectifs du projet Voies Migratoires, Voix Migrantes (VM2), à 

savoir : renforcer la protection, la résilience et l’inclusion sociale des personnes migrantes vulnérables, 

tout en consolidant la cohésion sociale dans les territoires d’intervention. 

 

1 Dépliant du projet en annexe de l’appel 



  

 

Cet appel poursuit  un double objectif :  

• Renforcer les capacités opérationnelles des organisations de la société civile locales afin 

qu’elles puissent prévenir, identifier et répondre efficacement aux situations de détresse ou 

de crise au sein des communautés migrantes et locales, et développer des initiatives 

communautaires durables favorisant la solidarité, l’entraide et la participation active de toutes 

et tous. 

• Consolider les réseaux de coordination existants en finançant en priorité des OSC membres 

des dispositifs locaux, notamment les Groupes de Travail Protection (GTP) de Casablanca et de 

Marrakech, afin de renforcer l’action collective et l’efficacité des réponses multisectorielles. 

Les OSC sélectionnées s’engagent à respecter les principes de transparence, de redevabilité, de 

protection des bénéficiaires et de prévention de l’exploitation et des abus sexuels (PSEA), 

conformément aux standards de HI et de l’Union européenne. 

III. Lot thématique et modalités de financement 

Dans le cadre de cet appel, un soutien spécifique est prévu pour 1 lot thématique sur deux zones 

d’intervention : 

Accompagnement psychosocial  

• Région de Casablanca : 

Accompagnement psychosocial (PSS) : deux financements de 45 000 € chacun pour des 

actions de soutien psychosocial, de prévention et de prise en charge des violences basées sur 

le genre. 

 

• Région de Marrakech :  

Accompagnement psychosocial (PSS) : un financement de 45 000 € pour un projet 

d’accompagnement psychosocial et de prise en charge des violences basées sur le genre. 

Dans le cadre du Lot, les OSC sélectionnées devront s’engager à suivre le programme de renforcement 

de capacité CapVM mené par HI. L’application des processus d’intervention devra suivre 

scrupuleusement les cadres d’intervention de HI. Un suivi et un contrôle seront assurés au niveau 

opérationnel. 

 Les projets sélectionnés auront une durée comprise entre 09 et 18 mois et devront démarrer au plus 

tôt en septembre 2026 et au plus tard en octobre 2026.Condition de capacité de gestion financière : 

l’OSC doit justifier d’une expérience de gestion budgétaire équivalente à au moins 50 % du montant 

sollicité. 

IV. A qui s’adresse l’appel à projet ? 

 

Cet Appel à projet est ouvert aux Organisations de la Société Civile (OSC) marocaines, en tant que 

porteuses de projet, avec une expérience dans l’accompagnement des personnes en situation de 

vulnérabilité, en particulier les personnes migrantes.  



  

 

Les OSC doivent également démontrer une capacité minimale de gestion administrative et financière 

et justifier d’une expérience de gestion de projets équivalente à au moins 50 % du montant sollicité 

sur les trois dernières années. 

V. Comment candidater ? 

1. Préparer le dossier de candidature : 

• Description détaillée du projet proposé (formulaire de candidature en annexe A) avec les 

objectifs, résultats, cible, plan opérationnel, partenaires ainsi que le tableau détaillant les 

projets déjà gérés sur les trois dernières années). 

• Budget détaillé en cohérence avec les activités (fiche budget en annexe B).  

• Dossier juridique complet (statuts, PV d’AG, composition du bureau, récépissé 

d’enregistrement, attestation de régularité fiscale valable, attestation d’affiliation à la CNSS et 

attestation de paiement des cotisations sociales). 

• Le questionnaire d’évaluation du tiers (Due diligence en annexe C). 

• Tout autre document pertinent. 

Le dossier de candidature devra être structuré de manière claire et compréhensible, incluant 

notamment : analyse des besoins, objectifs, résultats attendus, activités, chronogramme et budget 

détaillé. 

2. Soumettre le dossier de candidature en format PDF par e-mail à l’adresse suivante : 

contact@Maroc.hi.org   

L’objet du mail doit mentionner : «Appel à projet VM2 – [Nom de l’association] ». 

Seulement les associations sélectionnées seront contactées. 

Date limite de l’envoi des dossiers de candidatures : 12/07/2026 à 23h59 (heure de Rabat) 

VI. Annexes :  

I. Résultats attendus :   

 

Le lot vise à améliorer le bien-être psychosocial des personnes migrantes et des communautés hôtes, 

à travers des dispositifs d’écoute, d’orientation, de soutien et des actions de proximité adaptés aux 

réalités de Casablanca et Marrakech. 

Les résultats attendus incluent : 

1. L’amélioration de l’accès des personnes migrantes et des membres des communautés hôtes 

vulnérables aux services psychosociaux et de protection grâce à des dispositifs d’écoute, 

d’orientation et de référencement renforcés. Ce résultat inclut l’identification et prise en 

charge des besoins prioritaires de soutien psychosocial des personnes migrantes en détresse 

y compris les personnes survivantes de VBG, de manière adaptée et confidentielle. 

2. La mise en œuvre d’actions de réponse humanitaire pour répondre aux besoins identifiés sur 

le terrain : 

mailto:contact@Maroc.hi.org


  

 

- Distribution de kits, mis à disposition par HI, afin que l’association porteuse du projet 

puisse les distribuer lors des maraudes (kit de premiers secours, kit d’hygiène et kit de 

couchage). 

- Bons d’achat Non Food Item / Food Item (NFI/FI) : mis à disposition par HI pour que le 

partenaire les distribue durant ses interventions. 

3. Assistance directe aux personnes vulnérables : 

- Aide au logement : soutien financier directement fourni aux bénéficiaires via le 

partenaire, afin de contribuer totalement ou partiellement à la prise en charge de leur 

loyer. 

- Appui aux besoins essentiels : achat de kits d’équipement essentiel complémentaire par 

l’association porteuse du projet pour mise à disposition des bénéficiaires, notamment 

du matériel de couchage (matelas, couvertures, casseroles, réchaud, etc.).  

 

Dans le cadre de ce financement, HI se chargera de l’achat du matériel pour le résultat 2 (kits hygiène, 

secours et sacs couchage, bons NFI/FI) et de l’acheminement jusqu’à l’espace de stockage géré par 

l’OSC porteuse du projet. La distribution sera ensuite assurée par l’OSC porteuse du projet, en suivant 

le cadre d’intervention de HI, conformément à l’accompagnement fourni par le projet. 

Cela implique que l’OSC porteuse du projet dispose d’un espace de stockage sécurisé et de moyens de 

déplacement (véhicule propre ou loué). 

 

Résultat Indicateur Cible 
Résultat 1  Nombre de personnes prises en charge 600 
Résultat 2 Nombre de kit distribué 810 

Résultat 3 
Nombre aide au logement distribué 100 
Nombre de kits d'équipement essentiels distribué 300 

 

 Les OSC retenues devront participer activement au dispositif de suivi-évaluation mis en place par HI, 

incluant la production de rapports périodiques et la collecte d’indicateurs désagrégés par âge, genre 

et situation de handicap. 

 

II. ÉLIGIBILITÉ DES DÉPENSES 

Seules les dépenses réalisées pendant la période de mise en œuvre de l’action sont éligibles. Il doit 

s’agir de coûts directs c’est-à-dire de dépenses nécessaires pour la réalisation de l’action. 

Pour être éligibles, les dépenses devront être prévues au budget, enregistrées en comptabilité et 

justifiées sur la base de documents tels que factures, bon de livraison, fiches de salaire, quittance de 

loyer, etc. La nature des pièces justificatives varie selon la nature de la dépense. 

Sont éligibles sous réserve de la recevabilité des pièces justificatives : 

- Les dépenses de fonctionnement liées à la réalisation de l’action y compris les ressources 

humaines, les consommables, les charges liées au local où sont réalisés les actions, les frais de 

communication etc. Les dépenses de fonctionnement ne devront pas représenter plus de 40% 

du budget total de l’action.  

- Les frais de déplacement dans le cadre des activités des personnels affectés à l’action ; 



  

 

- Les dépenses pour la production de supports d’information, de communication et de 

sensibilisation (y compris en format numérique); 

- Les dépenses pour la réalisation de sessions d’information et/ou de sensibilisation et/ou de 

formation et mobilisation ; 

- Les dépenses pour la réalisation d’aménagements raisonnables et pour le soutien individuel 

aux publics vulnérables dont les personnes handicapées pour leur participation à l’action 

(accessibilité, traduction en langue de signes, frais de transports etc.). 

Dépenses non éligibles : 

Les dépenses suivantes ne pourront pas être faites dans le cadre de la subvention. 

- Voyages à l’étranger 

- Achat de terrain 

- Constructions nouvelles, infrastructures individuelles ou collectives pour l’accès à l’eau, 

l’électrification, l’assainissement ou la santé, la réalisation de routes 

- Les dettes et provisions pour pertes ou dette 

- Les salaires des personnels relevant de la fonction publique 

- L’achat d’aide technique (fauteuil roulant, appareil auditive, canne anglaise, béquille, etc). 

- Paiement des amendes émises par les autorités publiques. 

- Paiement des crédits bancaires.   

 

III. Modalités de sélection 

Les organisations candidates doivent répondre aux critères suivants : 

Critères administratifs :  

• Être une OSC marocaine enregistrée et basée au Maroc conformément à la législation 

marocaine en vigueur. 

• Elle doit être formalisée et en règle avec les impératifs légaux et fiscaux. 

• L’OSC devra fournir au moment de sa candidature les documents suivants : les statuts ; le 

récépissé provisoire ou définitif ; le dernier rapport moral et financier tel que validé par 

l’assemblée générale de l’organisation ; le procès-verbal de nomination de membres du conseil 

d’administration ; le bulletin de notification de l’identifiant fiscal. 

• Démontrer une expérience minimale en matière de gestion administrative et budgétaire de 

projets, correspondant au moins à 50 % du montant sollicité sur les 3 dernières années. 

 

Critères opérationnels :  

• Disposer d’une expérience préalable avérée dans l’accompagnement psychosocial (PSS) : mise 

en œuvre d’activités de soutien psychosocial, prévention et prise en charge des violences 

basées sur le genre, accompagnement des personnes vulnérables. 

• Avoir une capacité d’intervention dans les zones du projet de Casablanca et/ou Marrakech, en 

lien avec les réseaux locaux (Groupes de Travail Protection – GTP). 

• Disposer d’un ancrage communautaire et d’un lien opérationnel avec les populations 

migrantes et/ou les communautés hôtes dans les territoires ciblés. 



  

 

Les OSC retenues dans le cadre de cet appel bénéficieront d’un accompagnement financier et d’un 

appui technique pour la mise en œuvre de leurs projets. 

Analyse de l’idée de projet : 

Les propositions de projet seront évaluées par le comité de sélection sur la base des critères suivants: 

Critères de revue du formulaire de candidature idée de 
projet  

Nombre de points 
maximum 

Les activités proposées sont pertinentes au regard du 
contexte et des besoins 

5 

Les activités proposées sont cohérentes et faisables dans le 
contexte local 

5 

L’expérience de l'OSC pour la mise en œuvre du projet 4 

L’expérience de l'OSC dans le domaine de migration et 
ancrage communautaire 

5 

La prise en compte de l’approche participative et inclusive, 
intégrant la sensibilité au genre et aux besoins spécifiques 
(enfants, femmes, personnes handicapées, etc.). 

3 

Le rapport coût-efficacité des dépenses  3 

SCORE  25 

 

La sélection des projets se déroulera en deux étapes : 

• Analyse administrative et vérification de l’éligibilité des dossiers  

• Évaluation technique par un comité de sélection 

 

Les OSC seront informées par courrier électronique de la décision finale du comité.  

Toute demande d’information complémentaire devra être transmise à l’adresse suivante : 

contact@Maroc.hi.org ou par téléphone au 0668 651 577 (Cheffe de projet VM2). 

Planning prévisionnel  

Date limite d’envoi des candidatures  12 juillet 2026 

Analyse des propositions (short list) 15 juillet 2026 

Sélection des offres  21 juillet 2026 

Notification des lauréats  29 juillet 2026 

Signature des contrats Septembre 2026 
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